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	 L’année 2024 touche à sa fin, vivons décembre comme un moment suspendu. 
Puisse cette période ouvrir une parenthèse réconfortante pour tous.

	 Le contexte économique difficile qui touche de plein fouet les particuliers et les 
collectivités territoriales n’épargne pas Waldighoffen. Les coûts explosent dans de nombreux domaines.

	 Au niveau communal, des mesures ont déjà été prises pour maîtriser les coûts en énergie. L’année 
dernière, nous vous annoncions notre décision de procéder à l’extinction totale de l’éclairage public de minuit 
à 5 heures du matin.

	 Ces économies ne sont pas, loin s’en faut, suffisantes. Outre l’explosion des coûts des énergies, on nous 
promet des augmentations dans beaucoup d’autres secteurs. J’espère que la flambée des coûts des matériaux 
ne nous contraindra pas à redéfinir nos projets d’investissement.
 
	 Face à cette hausse inégalée des charges qui pèseront sur les collectivités locales et à la diminution 
drastique des subventions et aides de l’état l’équilibre de nos budgets sera un exercice difficile… Nous ferons 
face !

	 2025 verra la réalisation de nombreux projets, notamment :
•	 La rénovation énergétique du bâtiment d’habitation de la rue des Ecoles.
•	 La construction de nouveaux ateliers communaux pour le service technique (ce centre technique municipal 

est nécessaire, il permettra de donner un cadre de vie et de travail digne de ce nom à nos agents techniques. 
En effet, les actuels ateliers communaux occupent trois sites distincts, les anciens ateliers de l’usine Lang, 
la cave de la mairie et la décharge du Dennach. Ce sera le premier bâtiment de Waldighoffen à énergie 
positive qui permettra à notre commune de gagner une indépendance énergétique). 

•	 La transformation des anciens ateliers communaux destinés à recevoir le Cercle d’histoire.
•	 La réhabilitation de l’entrée de la salle polyvalente et la création d’une salle de réunion.
•	 L’installation d’un système de vidéoprotection (salle polyvalente, aire de jeux, place de l’église, …).
•	 La voirie, l’éclairage public, la mise en souterrain des réseaux secs de la rue de Bâle faisant suite aux 

travaux d’assainissement.
•	 La création d’un verger communal avec la plantation d’arbres fruitiers en privilégiant les vieilles essences 

sur un terrain situé à proximité de l’œuvre d’art « Papillon ».

	 La vie de notre commune est rythmée par des évènements qui touchent chacun d’entre nous, qu’ils 
soient personnels, culturels ou communautaires.

	 Quarante-quatre élèves de CM1 et CM2, leurs deux enseignantes, des parents d’élèves, des représentants 
de la commune et des membres du Souvenir français se sont retrouvés pour un voyage mémoriel à Paris dont 
le temps fort a été la cérémonie de ravivage de la flamme du soldat inconnu sous l’Arc de Triomphe.

	 19 novembre 1944, jour de la libération de Waldighoffen, une imposante cérémonie s’est déroulée 
devant le monument aux morts le 23 novembre dernier pour célébrer le 80ème anniversaire de cet évènement.  

	 Je vous souhaite de passer les meilleures fêtes de fin d’année qui soient. Continuons d’avancer ensemble 
avec bienveillance et respect dans la diversité qui est la nôtre.

	 Que 2025 vous apporte la santé, la joie, le bonheur, la prospérité et qu’elle permette la réalisation 
de vos désirs !

Votre Maire, 
Jean-Claude SCHIELIN
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synthèse des comptes-rendus des 
délibérations du conseil municipal

	 Note : les comptes-rendus intégraux sont disponibles sur le site internet de la 
Commune (www.waldighoffen.com) et en mairie. Seule figure ci-après la synthèse des 
comptes-rendus approuvés par le Conseil Municipal à la date d’impression du bulletin 
municipal.

SÉANCE DU 10/04/2024

Membres présents : 
M. SCHIELIN Jean-Claude, Maire, M. DIETSCHY Fabien, Mme OSINSKI Eliane, M. HATSCH 
Serge, Mme BURGER Sylvie, M. NUSSBAUMER Michel, Adjoints, M. MARY Etienne, Mme 
HENGY Judith, M. WELMELINGER Nicolas, M. ZIMMERMANN Cyrille, M. GLATTACKER Marc, 
M. RIEGERT Patrick, Mme SCHMITT KUNTZ Thérèse, M. GRUNENWALD Christophe, Mme 
GAISSER Nathalie, Mme ALZON Karine.

Membres absents : 
Excusés : Mme ISPA Dominique donne procuration à M. HATSCH Serge, Mme EGLIN Béatrice 
donne procuration à Mme OSINSKI Eliane, Mme FISCHER Mallory donne procuration à Mme 
BURGER Sylvie.

1. DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne Mme Eliane Osinski comme secrétaire 
de la présente séance.

2. DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE

	 M. Fabien Dietschy, adjoint chargé des affaires financières, rappelle que le Débat 
d’Orientation Budgétaire est facultatif dans les Communes de moins de 3 500 habitants. Cependant, 
il a choisi de le proposer car il permet de donner les grandes lignes chiffrées du budget primitif à 
venir.

3. COMPTE ADMINISTRATIF 2023

	 Sous la Présidence de M. Fabien Dietschy, Adjoint au Maire, le Conseil Municipal, délibérant 
sur le compte administratif de l’exercice 2023 dressé par M. Jean-Claude Schielin, Maire, après 
s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, M. le 
Maire ayant quitté la salle,

	 1° lui donne acte de la présentation faite du compte administratif 2023 résumé comme suit :

Section de fonctionnement :

  •  recettes : 1 392 002,35 €
  •  dépenses : 978 358,49 €
  •  Résultat reporté de 2022 en section de fonctionnement : 63 715,27 €

	 Monsieur Thierry Kranzer, président des Alsaciens de New-York et ancien secrétaire général du 
Souvenir français, nous a transmis une communication relative à un citoyen de Waldighoffen honoré aux USA 

le 18 octobre dernier lors d’une cérémonie à Gloucester près de Yorktown.

Sur cinq soldats tombés en 1781 trois étaient Alsaciens-Mosellans, ce qui dit beaucoup de l’importance et 
rôle du régiment royal de Strasbourg dans la bataille finale qui a mené à l’indépendance des Etats-Unis.

Pour la première fois va être remémorée la bataille de Hook juste en face de Yorktown, dont on ne parle 
jamais mais dont la victoire était nécessaire pour empêcher la fuite des Anglais encerclés à Yorktown.

Les trois Alsaciens-Mosellans honorés sont Jean Scherrer de Waldighoffen engagé le 7 février 1779, 2éme 
régiment de hussards, qui a succombé le 22 octobre 1781 à ses blessures reçues le 3 octobre, Jean Dossin 

de Remeldorf en Moselle engagé le 21 janvier 1779 blessé par balle le 6 octobre lors du siège de Gloucester, 
décédé le 22 octobre 1781 et Jacob Colin de Rimling en Moselle engagé le 22 décembre 1778 et tué le 3 

octobre 1781.

Cette commémoration rappelle aussi un article paru dans le magazine Militaria au sujet de la bataille de 
Yorktown intitulé « Leurs Allemands contre les nôtres ».

L’assaut final de Yorktown a été mené par 400 Alsaciens-Mosellans du régiment royal de Strasbourg contre les 
défenses tenues par des soldats hessois au service de l’armée anglaise.
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soit un excédent de la section de fonctionnement de : 477 359,13 €
Section d’investissement :

  •  recettes : 484 599,72 €
  •  dépenses : 575 925,25 €

Soit un déficit de -91 325,53 €

  •  résultat reporté de 2022 en section d’investissement : - 695 808,25 €

soit un déficit final de 487 133.78 €.

	 Les restes à réaliser au 31 décembre 2023 en section investissement s’élèvent, en recettes à 1 149 165 
€ et en dépenses à 1 139 210 €.

	 2° constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et 
du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

	 3° reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

	 4° vote et arrête à l’unanimité les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

 

4. COMPTE DE GESTION 2023

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, déclare que le compte de 
gestion dressé pour l’exercice 2023, par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

5. DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS AU MAIRE

	 Le Conseil Municipal prend note de la signature des différents devis exposés et du non-
exercice du droit de préemption urbain sur la déclaration présentée.

	 Le Conseil Municipal prend également note des renouvellements des concessions de 
cimetière.
 

6. DIVERS

	 Journée citoyenne : 
Mme Sylvie Burger annonce que la journée citoyenne sera organisée le samedi 25 mai 2024.

	 Syndicat mixtes des Gardes-Champêtres intercommunaux : 
M. Marc Glattacker annonce qu’il est proposé d’augmenter la contribution des Communes à hauteur 
de 0,15 € par hectare et par habitant, soit environ 5%. Le vote pour le nouveau comité syndical a eu 
lieu par correspondance. Les nouveaux membres du Comité seront annoncés lors de la réunion du 
Syndicat du 15 mai 2024.

	 PETR Pays du Sundgau : 
La Communauté de Communes Sundgau projette d’embaucher une personne « manager du 
commerce » dans le Sundgau.  Cette embauche aura pour conséquence une augmentation du coût 

de cet organisme.
M. Fabien Dietschy trouve que cette mission sera surtout utile à la ville d’Altkirch qui en sera le 
principal demandeur et bénéficiaire.

M. Etienne Mary indique que la mise en place de la ZAC de Carspach est en bonne voie. Il regrette 
qu’il n’y ait eu aucun projet pour Waldighoffen, Durmenach ou Hirsingue par exemple.

	 Voyage à Paris : 
M. Fabien Dietschy annonce un projet de voyage mémoriel à Paris pendant 3 jours, en autocar, 
en novembre 2024, pour les élèves de la classe de CM1-CM2, organisé par le Souvenir Français, 
l’Ecole et la Commune de Waldighoffen. Au programme figurent la visite du Sénat et le ravivage 
de la flamme sous l’Arc de Triomphe, notamment. Un engagement de 3 000 € de la Commune est 
demandé.

	 Elections Européennes : 
M. Michel Nussbaumer rappelle que l’élection européenne aura lieu le dimanche 09 juin 2024.

	 Manifestations communales :
  •  Pose d’un pavé de mémoire « Stolpersteine » : M. le Maire rappelle que la pose aura lieu 
mercredi 15 mai 2024 à 15 h 00, rue de la République.
  •  80ème anniversaire de la Libération : une cérémonie aura lieu le 23 novembre 2024 pour 
fêter le 80ème anniversaire de la libération de la Commune. Il n’y aura pas de cérémonie le 11 
novembre.
  •  Marché de Noël et Fête des Aînés : en raison de la cérémonie commémorative du 23 
novembre, le marché de Noël aura lieu le samedi 30 novembre et dimanche 01 décembre 2024 et 
la fête des Aînés le dimanche 08 décembre 2024.

Membres présents : 
M. SCHIELIN Jean-Claude, Maire, M. DIETSCHY Fabien, Mme OSINSKI Eliane, M. HATSCH 
Serge, M. NUSSBAUMER Michel, Adjoints, M. MARY Etienne, Mme EGLIN Béatrice, Mme 
HENGY Judith, M. WELMELINGER Nicolas, M. ZIMMERMANN Cyrille, M. RIEGERT Patrick, 
Mme SCHMITT KUNTZ Thérèse, M. GRUNENWALD Christophe, Mme GAISSER Nathalie, 
Mme ALZON Karine.

Membres absents : 
Excusés : Mme BURGER Sylvie donne procuration à M. DIETSCHY Fabien, Mme ISPA 
Dominique donne procuration à M. HATSCH Serge, M. GLATTACKER Marc donne procuration 
à M. ZIMMERMANN Cyrille, Mme FISCHER Mallory.

1. DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne M. Cyrille Zimmermann comme secrétaire 
de la présente séance.

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FÉVRIER 2024

SÉANCE DU 12/04/2024
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3. AFFECTATION DU RÉSULTAT 2023

Lors de la réunion du 10 avril 2024, le Conseil Municipal a approuvé le
compte administratif de l’exercice 2023 suivant :

- excédent de fonctionnement de 477 359,13 €
- déficit d’investissement de 487 133,78 €
- excédent sur les restes à réaliser en investissement de 9 955,00 €

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’affecter au budget primitif 2024, le résultat de 
fonctionnement comme suit :
  •  180,35 € en report dans la section de fonctionnement (compte R002 - résultat de 
fonctionnement reporté).
  •  477 178,78 € au financement des dépenses d’investissement de l’investissement (compte R1068 
- excédents de fonctionnement capitalisés).

4. VOTE DES TAUX DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX 2024

M. le Maire soumet à l’assemblée l’état de notification des bases et produits prévisionnels pour 
l’année 2024.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de maintenir les taux 
communaux pour l’année 2024 comme suit :

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 30,33 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 84,93 %
- taxe d’habitation : 17,07 %

M. le Maire est chargé de notifier cette décision aux services préfectoraux et de transmettre l’état 
1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accompagné d’une copie de 
la présente décision.

5. BUDGET PRIMITIF 2024

Le projet de budget primitif 2024 a été transmis à l’ensemble des membres du Conseil Municipal, 
discuté lors du débat d’orientation budgétaire du 10 avril 2024 et examiné par le Commission 
communale des finances.
M. le Maire laisse la parole à M. Fabien Dietschy, adjoint chargé des affaires financières. Il soumet au 
Conseil Municipal le projet de budget tel que synthétisé ci-dessous 

En section fonctionnement :

En section fonctionnement :
	 Vu les instructions relatives à la comptabilité M57, le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré et à l’unanimité, vote le budget 2024 qui s’équilibre de la manière suivante : 

Section de fonctionnement : 
Dépenses : 1 397 075,35 €.
Recettes : 1 397 075,35 €.

Section d’investissement :  
Dépenses : 2 613 173,78 €.
Recettes : 2 613 173,78€.

6. DÉGRADATIONS MULTIPLES DES BIENS COMMUNAUX

	 M. le Maire informe que plusieurs dégradations ont à nouveau eu lieu. Tout d’abord un 
début d’incendie sous préau de la salle polyvalente, constaté par un voisin.
	 Le château de l’aire de jeux a également subi une tentative d’incendie.
	 Enfin, des jeunes construisent une cabane près au bord de l’Ill, sur un terrain privé.

7. CRÉATION DE ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

	 La loi du 10 mars 2023 relative à l’augmentation du rythme de production d’énergies 
renouvelables impose aux Communes d’identifier les zones d’implantation ou de 
développement de producteurs d’énergie, personnes physiques ou morales. Ces zones sont 
définies pour chaque catégorie de sources et de type d’installation de production d’énergies 
renouvelables : solaire, éolien, méthanisation, géothermie et l’hydraulique, en fonction du 
potentiel dans la Commune.

	 Après présentation et analyse de différentes ressources énergétiques renouvelables, le 
Maire et ses adjoints proposent de cibler 3 zones :

1)	 Le solaire thermique et photovoltaïque pour l’ensemble des zones urbanisées ou à 
urbaniser telles que définies par le PLUi (zones UA, UB, UC, Ue, 1aU et 2aU) ainsi que les 
bâtiments agricoles isolés.

2)	 La géothermie de surface pour les zones urbanisées ou à urbaniser. Par contre la 
géothermie profonde doit être évitée.

3) L’hydraulique sur l’emprise de l’Ill et du canal.

	 Il est précisé que l’identification des zones est revue tous les 5 ans.
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	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, demande le classement des zones nommées 
telles qu’elles figurent ci-dessus au titre des zones d’accélération pour l’implantation d’installation 
terrestres de production d’énergies renouvelables.

8. ABRI DE CHASSE : LOCATION D’UN TERRAIN COMMUNAL

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, vote pour le renouvellement 
de la concession du terrain cadastré section 6 n°214 pour la période du 02 février 2024 au 01 février 
2033, l’installation de l’abri de chasse de la Société de chasse Saint Sébastien.et fixe la redevance 
annuelle à 90 €.
	 M. le Maire est autorisé à signer la convention et toutes pièces administratives et financières 
qui s’y rapportent.

9. OPÉRATION DE FLEURISSEMENT : BON DE GÉRANIUMS

	 M. le Maire rappelle les conditions de l’opération de fleurissement «opération géraniums» à 
savoir : la Commune accorde une remise de 1,25 € par géranium, dans la limite de 6 géraniums (soit 
7,50 € par bon), par remboursement ultérieur aux fournisseurs.

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de reconduire l’opération de 
fleurissement «Géraniums» pour l’année 2024 sur la période allant du 22 avril 2024 au 1er juin 2024.

10. PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE

	 Sur rapport de l’autorité territoriale et après présentation des barèmes de la prime de 
pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire des agents territoriaux de la fonction publique, le Conseil 
Municipal décide son instauration selon les conditions fixées.

11. ADOPTION D’UNE NOUVELLE DÉLIBÉRATION ACTANT D’UNE DÉLÉGATION D’ATTRIBUTION AU MAIRE AU TITRE DE 
L’ARTICLE L.2122-22-5 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

	 M. le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal du 26 février 2024 - point 9, dans 
laquelle le Conseil fixe le tarif de location de la salle polyvalente pour la tenue de l’Expo Habitat à 
18 000 €.

	 Le 31 janvier 2024, il a signé avec le Président du Groupement du bâtiment du Sundgau un 
contrat de location de la salle et des abords pour l’organisation d’un salon expo-habitat prévue du 
16 au 19 février 2024. 
	 La location de la salle avec cuisine était consentie moyennant un montant fixé à 18 000 €. 
L’actualisation du tarif de la location de la salle jusqu’alors fixée à 15 000 € était toutefois votée à 
postériori, lors de la séance du 26 février 2024.

	 Par courrier reçu en Mairie le 08 mars 2024 les conseillers municipaux de l’opposition 
s’émeuvent de cette situation :
- En ce que le contrat appliquerait un tarif non préalablement validé par une délibération du Conseil 
Municipal.
- En ce que le Maire ne disposerait d’aucune délégation de compétence l’autorisant à réviser le prix 
de louage des biens communaux.

	 La délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2021 point 3 attribuant certaines 
délégations au Maire n’incluait pas la conclusion et la révision du louage de choses.

	 Néanmoins l’adoption d’une nouvelle délibération actant d’une délégation d’attribution 
au maire au titre de l’article L.2122-22 5° du Code général des collectivités territoriales puis la 
signature d’un nouveau contrat avec le preneur augmentant le tarif de location de la salle permet 
de régulariser la situation.

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, donne délégation à M. 
le Maire, pour toute la durée de la présente mandature, pour décider de la conclusion et de la 
révision du louage de choses pour la durée n’excédant pas 12 ans.
Les décisions prises au titre de cette délégation seront communiquées au Conseil Municipal lors 
de la séance qui suivra.

12. DIVERS

	 Espace sans tabac : 
Mme Eliane Osinski montre les 2 panneaux annonçant l’espace sans tabac. Avec celui financé par 
la Communauté de Communes Sundgau et la Collectivité Européenne d’Alsace ils seront installés 
près de l’école et du périscolaire.

	 Rue Bellevue : 
M. le Maire informe que la Communauté de Communes Sundgau est favorable à la réalisation des 
travaux d’assainissement en aval de la rue Bellevue, à condition que la Commune ait l’emprise 
foncière de la voirie.
M. le Maire a obtenu l’accord des époux Metzger pour la cession d’une parcelle communale 
limitrophe à la leur au prix de 13 000 € l’are, et de la cession à titre gratuit à la Commune de leurs 
terrains permettant la création de l’emprise de la voirie.
Aucun accord n’a été trouvé à l’heure actuelle avec les époux Lutz.
Un réseau d’assainissement séparatif se dirigera vers la maison sise au n°9 rue de la République, 
puis vers le réseau de la rue de l’Ill.

Membres présents : 
M. SCHIELIN Jean-Claude, Maire, M. DIETSCHY Fabien, M. HATSCH Serge, Mme BURGER Sylvie, 
M. NUSSBAUMER Michel, Adjoints, M. MARY Etienne, Mme ISPA Dominique, Mme EGLIN Béatrice, 
Mme HENGY Judith, M. WELMELINGER Nicolas, M. ZIMMERMANN Cyrille, M. GLATTACKER Marc, 
Mme FISCHER Mallory, M. GRUNENWALD Christophe, Mme GAISSER Nathalie, Mme ALZON Karine.

Membres absents : 
Excusés : Mme OSINSKI Eliane donne procuration à Mme EGLIN Béatrice, M. RIEGERT Patrick donne 
procuration à M. GRUNENWALD Christophe, Mme SCHMITT KUNTZ Thérèse donne procuration à 
Mme GAISSER Nathalie.

1. DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne M. Fabien Dietschy comme secrétaire de la 
présente séance.

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2024

3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2024

SÉANCE DU 24/06/2024
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4. VENTE À M ET MME BERNARD METZGER DU TERRAIN SECTION 1 N°624/28

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide la cession de la parcelle 
cadastrée section 01 n°624/28, d’une surface de 1 ares 87 ca, à Waldighoffen, à Monsieur et 
Madame Bernard et Marie-Jeanne Metzger – Schmitt et en fixe le prix de l’are à 13 000 €.
M. le Maire est autorisé à signer l’acte de vente et les actes s’y rapportant établi par la SCP Patrick 
MUNCH de Mulhouse, ainsi que le titre de recette.

5. TAXE INTÉRIEURE SUR LA CONSOMMATION FINALE D’ELECTRICITÉ - PART COMMUNALE - TICFE-C

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve les modalités de reversement par 
le Syndicat Territoire d’Energie d’Alsace (TEA) de la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TICFE).
	 Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

6. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

	 M. Fabien Dietschy présente à l’assemblée les propositions de subvention à verser à des 
associations.

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
décide de verser le montant des subventions présentées et inscrites au budget 2024.

7. RÉGIE PHOTOCOPIES

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe à 0,30 € le coût d’une photocopie et
autorise M. le Maire à signer tout document nécessaire à l’application de cette délibération.

8. TRAVAUX RUE DE BÂLE

	 M. le Maire informe que les travaux réalisés par la Communauté de Communes Sundgau 
ont démarré le 06 mai dernier.
	 M. Serge Hatsch indique que la première phase des travaux comprenant la pose des 
canalisations d’assainissement et d’eau potable s’achève dans quelques jours. La seconde phase 
va suivre. Il s’agit de la pose des branchements de chaque riverain. Les difficultés sont constatées 
lorsque les branchements et réseaux privés anciens ne sont pas connus par les propriétaires 
actuels.
	 La réalisation des travaux dans la rue du Bux est plus compliquée, la rue étant plus étroite.
Il rappelle que dans la rue de Bâle, l’ancienne conduite unitaire devient la canalisation d’eau 
pluviale, dans la rue du Bux, le réseau unitaire existant sera conservé et utilisé pour la collecte des 
eaux usées et raccordé au nouveau réseau d’assainissement de la rue de Bâle.
	 Le Maître d’œuvre chargé des travaux d’assainissement réalisera également les travaux 
d’enfouissement des réseaux secs et de la voirie pour la Commune. La Commune reste dans 
l’attente de la présentation d’un projet.

9. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS ET ARTISANS DE WALDIGHOFFEN ET ENVIRONS

	 M. le Maire informe que l’Association des Commerçants et Artisans de Waldighoffen et 
Environs (ACAW), en sommeil depuis quelques années, compte reprendre ses activités. Une 
Assemblée Générale a eu lieu le 3 juin 2024 suivie de réunions du Comité.
Le nouveau Président est M. Guy Humbert.
	 M. Fabien Dietschy, en qualité d’Adjoint en charge du commerce et de l’artisanat et ancien 
Président de l’ACAW, présente les projets actuels : création d’un nouveau logo, chèques cadeaux, 
opération de Noël, fête du 40ème anniversaire de l’ACAW, réalisation de vidéos de présentation 
des membres. Il a soutenu et conseillé le nouveau Président.

10. DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS AU MAIRE

Le Conseil Municipal prend note des décisions prises par M. le Maire concernant :

-	 La préparation, passation et exécution des marchés,
-	 La conclusion et révision du louage de choses,
-	 L’assurance et acceptation des indemnités de sinistre,
-	 La délivrance et reprise des concessions dans le cimetière,

-	 La non préemption urbaine de la Mairie sur les parcelles présentées.

10. 1 Location de la salle polyvalente pour le Forum des métiers 2025

M. Etienne Mary informe que depuis plusieurs années le Comité local éducation économie (CLEE) 
du Sundgau organise à Durmenach le forum des métiers destiné aux collégiens. Il a été proposé 
de réaliser cette manifestation à Waldighoffen, dans la salle polyvalente, en janvier 2025 et il 
demande l’avis des conseillers.
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	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve l’organisation du Forum des métiers 
à Waldighoffen et donne son accord pour la gratuité de la salle polyvalente.

11. DIVERS

	 Elections législatives : 
M. le Maire rappelle la tenue des élections législatives des 30 juin et 07 juillet 2024. M. Michel 
Nussbaumer fait le point des créneaux de permanences.

	 Bureau de vote : 
M. le Maire informe des directives de la Préfecture quant à la présence de chien accompagnant 
l’électeur dans le bureau de vote : aucune règle ne stipule l’interdiction ou l’autorisation de leur 
présence.

	 Syndicat départemental des gardes-champêtres : 
M. Marc Glattacker rend compte de la réunion du Comité Syndical de la Brigade Verte d’Alsace qui 
s’est tenue le 30 mai 2024 à Muntzenheim.
Les membres ont élu M. Maxime Belzung en tant que nouveau Président du Comité syndical. M. 
Thomas Zeller a été élu délégué titulaire du poste de Hagenthal le Bas au sein du Comité exécutif.

	 Défibrillateurs : 
M. Marc Glattacker rappelle qu’il est important de faire réaliser l’entretien annuel des défibrillateurs. 
A cet effet, M. Fabien Dietschy contactera le fournisseur Best of Santé Médical de Habsheim.

	 Voyage à Paris : 
M. Fabien Dietschy rappelle le projet de voyage mémoriel en Autocar à Paris avec 42 élèves de 
CM1 et CM2, du 13 au 15 novembre 2024. Ce voyage est organisé conjointement avec le Souvenir 
français, l’école et la Commune. Y participeront aussi 10 parents d’élèves et 8 conseillers municipaux 
et des membres du Souvenir Français - section d’Altkirch.
Au programme : visite de la tour Eiffel, visite du Louvre, du Sénat et de l’Assemblée Nationale, 
ravivage de la flamme du souvenir le 14 novembre en soirée, éventuellement une sortie en bateau-
mouche.
Le voyage est subventionné par Groupama, la section départementale du Souvenir français, le 
Souvenir français d’Altkirch, une banque de Waldighoffen. D’autres demandes de subvention 
sont en attente de réponse. La Commune subventionnera également le voyage pour un montant 
proposé de 3 000 €. 
La contribution financière nette par élève est estimée à 50 €. Enfin, les parents d’élèves, les 
conseillers municipaux et les membres du Souvenir Français participants au voyage paieront les frais 
réels du séjour.

Membres présents : 
M. SCHIELIN Jean-Claude, Maire, M. DIETSCHY Fabien, Mme OSINSKI Eliane, M. HATSCH 
Serge, Adjoints, M. MARY Etienne, Mme ISPA Dominique, Mme EGLIN Béatrice, Mme HENGY 
Judith, M. ZIMMERMANN Cyrille, M. GLATTACKER Marc,  M. RIEGERT Patrick, Mme SCHMITT 
KUNTZ Thérèse, M. GRUNENWALD Christophe, Mme GAISSER Nathalie, Mme ALZON Karine.

Membres absents : 
Non excusés : Mme FISCHER Mallory, non excusée, M. WELMELINGER Nicolas, non excusé.
Excusés : Mme BURGER Sylvie donne procuration à M. SCHIELIN Jean-Claude, M. NUSSBAUMER 
Michel donne procuration à M. ZIMMERMANN Cyrille.

1. DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne Mme Eliane Osinski comme 
secrétaire de la présente séance.

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 24 JUIN 2024

 

3. DEMANDE DE PRÊT POUR L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL DE LA RUE DU MOULIN

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve la conclusion d’un emprunt d’un 
montant de 160 000 € ainsi que les conditions de prêt proposées par la Caisse de Crédit Mutuel :
  •  Durée du prêt : 15 ans 
  •  Remboursement : trimestriel avec échéance constante en capital et intérêts de 3 559,11 €
  •  Taux d’intérêt : taux fixe 3.00 %
  •  Frais de dossier : 160 €

	 M. le Maire est autorisé à signer le contrat de prêt et toutes pièces administratives et 
financières qui s’y rapportent.

4. ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

	 M. Fabien Dietschy informe qu’il est nécessaire que le public soit consulté au sujet de la 
planification des énergies renouvelables.
Un communiqué sera transmis à l’ensemble des habitants de la Commune. La population est 
invitée à indiquer ses observations à la Mairie.

5. PROJET DE TRAVAUX À LA SALLE POLYVALENTE

	 M. Fabien Dietschy présente un projet de création d’une salle de réunion d’environ 
50 m² dans une partie de l’actuel sas d’entrée de la salle polyvalente. Ce projet fait suite à la 
constatation que cet espace n’est pas entièrement utilisé, et il répondrait en priorité à un besoin 
des associations.

Travaux projetés :
•	 création d’une cloison,
•	 conservation d’une porte d’entrée vers l’extérieur et d’une porte vers la salle de sport,
•	 création d’une porte pour l’accès vers les sanitaires et d’une porte vers le hall d’accueil,
•	 pose d’un faux-plafond,
•	 remplacement de deux portes d’entrée par des allèges et des vitres,
•	 pose de meubles de rangements,
•	 une seule porte d’entrée vers la salle de sport,
•	 réfection de l’auvent.

	 Le coût estimatif sommaire des travaux s’élève à 73 000€ HT soit 87 600€. TTC.
S’y ajoutent les honoraires de maîtrise d’œuvre d’un montant de 14 600 € HT.

	 M. Patrick Riegert demande si ce projet a une incidence sur la sécurité pendant l’expo-
habitat.
	 M. le Maire répond qu’une demande de permis de construire devra être déposée. Cette 
demande sera instruite par plusieurs commissions, notamment pour la sécurité.

SÉANCE DU 25/07/2024
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	 Mme Dominique Ispa demande d’étendre les travaux en améliorant les sanitaires à proximité.

	 M. le Maire répond qu’un projet de réaménagement des vestiaires et sanitaires sera demandé 
à l’architecte.

	 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord pour la réalisation d’un 
avant-projet et demande de négocier le coût des honoraires de maîtrise d’œuvre.
 

6. DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DÉLÉGATIONS AU MAIRE

Le Conseil Municipal prend note des décisions exposées prises par M. le Maire concernant : 
•	 La préparation, la passation et l’exécution des marchés
•	 La conclusion et révision du louage de choses
•	 L’assurance et acceptation des indemnités de sinistres
•	 La non préemption urbaine de la Mairie

7. DIVERS

	 Vente d’une parcelle boisée : 
La Commune n’exercera pas son droit de préférence sur la parcelle boisée cadastrée section 5 n° 55.

	 Vidéosurveillance : 
M. Patrick Riegert se renseigne sur l’avancement de ce dossier. M. le Maire répond que la demande 
d’autorisation de pose d’un système de vidéoprotection a été déposée auprès des services de la 
Préfecture.

	 Travaux rue de Bâle : 
M. le Maire informe que les travaux de la Communauté de Communes Sundgau concernant les 
réseaux humides se poursuivent. Le projet concernant les travaux communaux (enfouissement des 
réseaux secs et les trottoirs) n’a pas encore été présenté par le maître d’œuvre.

	 Artificialisation des sols : 
la Communauté de Communes Sundgau sera chargée d’établir un rapport triennal relatif à 
l’artificialisation des sols. Dans un document préparatoire établi par l’ADAUHR, M. le Maire relève le 
faible nombre de demandes de permis de construire sollicitées et obtenues entre 2021 et 2023. Il 
craint une suppression de nos zones constructibles. 
M. le Maire termine en indiquant qu’il n’a pas de nouvelles concernant le projet de lotissement dans 
la rue des Menuisiers.

	 Incivilités : 
M. le Maire informe que la Brigade Verte et la Gendarmerie font régulièrement des contrôles dans le 
village.
	 Il ajoute qu’il a signé un arrêté municipal dans lequel il est fait obligation aux personnes 
accompagnées d’un chien d’avoir des sachets en leur possession pour ramasser les déjections que 
leur animal abandonne sur toute partie de la voie publique. Les représentants assermentés de la 
Gendarmerie ou de la Brigade Verte pourront dresser un procès-verbal à toute infraction. M. Serge 
Hatsch précise qu’il y a bien 13 poubelles canines dans le village.

Les événements au fil des jours

Anniversaire du Père Sébastien
	 Le Père Sébastien, notre 
curé, a fêté ses 50 ans le 16 février 
dernier. Les conseils de fabrique 
des 6 villages lui ont fait la surprise 
en lui offrant un magnifique panier 
garni et ont invité les paroissiens 
au verre de l’amitié à la sortie de la 
messe dominicale. Un moment de 
convivialité et de partage apprécié 
de tous.

Les Créateurs vous invitent au 
jardin
	 Pour cette édition 2024, 
qui se tenait les 1 et 2 juin, les 
visiteurs ont pu découvrir les 
créations originales de plus de 
35 exposants et assister à un 
défilé de créations textiles, telles 
que robes de mariées ou encore 
tenues vintage. Un club des 
écrivains, composé d’auteurs 
locaux, était également proposé 
le dimanche.

	 Côté animation et 
ambiance, de la musique avec 
trois concerts ainsi que deux 
foodtrucks proposants burgers 
et glaces venaient contenter 
mélomanes et gourmands.
Un succès cette année encore, 
entre moments de partage 
et d’échange, rencontres et 
découvertes. 
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Waldig’ en mode FanZone avec l’association Festi Wal’!
	 De l’ambiance, des supporters et de la bonne humeur...c’est le foot qu’on aime!
Du bleu, du blanc, du rouge, des fanions, des drapeaux et un bel écran géant, il n’en fallait pas moins 
pour soutenir les bleus cet été sous le préau de la salle polyvalente de Waldighoffen lors de l’Euro 
2024 !
	 Trois matchs et donc trois dates ont rassemblé les fans des Bleus, à chaque rencontre plus 
nombreux, autour d’un bierstand et de petite restauration plus qu’appréciée.
L’atmosphère bon enfant, où jeunes et moins jeunes étaient réunis, nous prouve que le foot rassemble!
Palpiter et vibrer tous ensemble autour de ces matchs était juste magique !

	 L’association FestiWal’ se réjouit de ce bel état d’esprit! Allez les bleus ... et on l’espère : RDV 
au Mondial !

Marche du Sauveteur Gourmand
	 Le Dimanche 30 Juin, pour leur 
deuxième édition de la marche du 
Sauveteur Gourmand, les pompiers de 
Waldighoffen ont réuni pas moins de 
243 marcheurs sur un parcours, adapté 
aux familles, de 8,7Km.

	 Partant de la salle communale, 
les marcheurs, divisés en plusieurs 
groupes, ont pris la direction de la 
forêt de Waldighoffen pour la première 
halte apéro. Ils ont repris la route vers 
Riespach pour la deuxième halte 
autour d’une salade vigneronne. Ils ont 
ensuite poursuivi leur ascension sur les 
hauteurs de Riespach et d’Illtal avant de 
redescendre vers la salle communale 
d’Oberdorf pour un bon plat chaud en 
sauce et un verre de vin bien mérité. 

	 Après un dernier arrêt intermédiaire pour le fromage, un large choix de desserts attendait les 
marcheurs à la salle communale de Waldighoffen et signait la fin du parcours.	
	 La particularité de cette marche est qu’a chaque arrêt, les participants pouvaient s’exercer aux 
divers gestes de secourisme ainsi qu’au maniement d’extincteurs sur un bac de flammes.
Après la marche, une petite restauration était proposée aux marcheurs et aux habitants du village et 
des alentours. Tartes flambées, grillades, bierstand et autres mignardises pour tous.  

Retour sur le 24ème Marché aux Puces du CSSPP 
Waldighoffen
	 Le 25 août dernier a eu lieu l’incontournable 
marché aux puces de notre club de basket local, le CSSPP. 
Et cette année, une nouveauté a fait son apparition : la 
bourse aux vêtements dédiée aux enfants. 
	 Malgré une nuit pluvieuse (comme l’année 
dernière !), rien n’a découragé les exposants qui ont eu 
bien raison de se déplacer puisque dès les premières 
heures du jour, le soleil a fait son apparition pour 
accompagner les chineurs venus en nombre tout au 
long de la journée. Un véritable succès !

  
	 Avec 150 stands 
pour le marché aux 
puces et 42 stands pour 
la bourse aux vêtements 
enfants (une belle réussite 
pour une première édition 
!), chacun a pu y trouver 
son bonheur.
		  Rendez-vous 
l’année prochaine pour 
une 25ème édition !

La Chorale Sainte Cécile de notre paroisse fête son 120ème anniversaire
	 Notre Chorale Sainte Cécile a été fondée en 1904 par l’Abbé Alphonse Ditner, il était
fin musicien et a regroupé à son arrivée un groupe d’hommes pour animer les messes dominicales. 
Il resta jusqu’à sa mort un directeur très pointilleux et seul et unique chef de ce groupe vocal, il 
souhaitait juste un « KIRCHENCHOR » avec uniquement des hommes.
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Soirée boeuf à la broche
	 Le 14 septembre 
dernier se tenait la soirée 
Boeuf à la broche, organisée 
par l’association «  Les 
Fellnasen de Markus  ». Et 
pour venir à bout d’un boeuf 
entier de près de 500kg 
une fois vidé et nettoyé, il 
en faut du monde  ! Chose 
faite, puisque l’évènement 
affichait complet avec pas 
moins de 500 personnes 
inscrites.

	 Après une longue 
cuisson de 18h initiée la veille 
et le désossage du boeuf 
sous l’auvent de la salle 
polyvalente Nathan Katz, 
place au repas avec, outre la 
viande, un buffet de salades 
et le dessert, confectionné 
par la pâtisserie Lucas. 

	 Enfin, pour compléter 
cette soirée, une ambiance musicale assurée par l’orchestre Nostalgie, ainsi qu’une tombola étaient 
proposées aux hôtes.

	 L’idée de ce projet un peu fou a germé plusieurs années auparavent dans la tête de Thierry 
Dante, habitant de Waldighoffen, cuisinier de métier, et qui avait pour souhait de marquer le début 
de sa retraite en fête, autour d’un repas géant. Pari gagné donc, grâce à son enthousiasme mais 
également et surtout grâce à l’équipe des bénévoles de l’association venus l’épauler et aux nombreux 
sponsors qu’ils ont su fédérer. 

	 En 1916 il confia avec regret la baguette à Charles Hoff, car il passa du poste de vicaire à celui 
de curé. Il continua toutefois à sélectionner les bonnes voix masculines lors des leçons de catéchisme. 
Il n’hésitait pas à se retourner, lors des célébrations, si le niveau des chants n’était pas comme il le 
souhaitait !

	 En 1942 il fit appel aux jeunes filles pour animer les célébrations, mais uniquement
jusqu’à leur mariage.

	 Après le guerre, en 1947, les choristes présentaient chaque hiver une pièce de théatre
sous la houlette de l’institutrice Valerie Sittler dans le « Asshuss » salle de restaurant de l’usine. L’envie 
de chanter des chants profanes commençait à naitre au sein des choristes, mais bien évidemment le 
curé s’y opposa. Et ce n’est qu’en 1952 que la Chorale devint mixte et une Société.

	 Le premier président fut Joseph Vetter, lui succedèrent Fernand Specklin, Paul Henlin, Patrick 
Gutzwiller, à nouveau Paul Henlin, Judith Hengy et actuellement Thérèse Schmitt-
Kuntz.

	 Pour ce qui est des directeurs, après Charles Hoff ce furent René Grausse, Jocelyne Sengelin, 
Bärbel Royer en binôme avec Jean-Pierre Kuntz et maintenant c’est Bärbel qui dirige seule toute la 
Chorale Interparoissiale de Durmenach - Roppentzwiller - Muespach - Muespach le Haut -Steinsoultz 
et Waldighoffen. Les membres étant de moins en moins nombreux, nous chantons ensemble.

	 La chorale de Waldighoffen ne compte actuellement plus que 6 membres actifs et la directrice, 
ils ont tous été honorés pour leur présence, à savoir :

	 •	 Springensfeld Ernest : 60 années
	 •	 Heinis Odile: 56 années
	 •	 Schmitt-Kuntz Thérèse : 52 années
	 •	 Hengy Judith: 44 années
	 •	 Jermann Françoise : 30 années
	 •	 Royer Bärbel : 29 années dont 23 de direction
	 •	 Hatsch Simone : 21 années

	 La chorale de Durmenach fête également le 120ème anniversaire, les deux chorales ont déjà 
unis leur voix pour le 100ème en 2004.

	 Si vous voulez rejoindre la chorale les répétitions ont lieu au foyer paroissial tous les mercredis 
à 20 h.

	 Un grand merci encore à la société d’Histoire sous la présidence de Haas Joseph pour la 
réalisation de l’expo-photo pour le 120ème qui était en place tout l’été à l’église.
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La Sundgauvienne : une première édition réussie
	 C’est une véritable vague rose qui a envahi les rues et sentiers de Waldighoffen en ce samedi 
5 octobre. Avec près de 1000 participants, qu’ils soient marcheurs ou coureurs, La Sundgauvienne a 
su générer un élan de solidarité exceptionnel dans notre village.

	 Organisé dans le cadre d’Octobre Rose, mois de dépistage du cancer du sein, et à l’initiative 
de Lionel Brand, l’évènement a pu compter sur l’aide de nombreux bénévoles  : ceux de Sundgau 
Foot, dont Mr. Brand est le président, mais également ceux d’associations locales telles que le groupe 
carnavalesque des Adler Jäger Wagges et l’association sportive Nouvelle Génération.
Une buvette ainsi que divers menus étaient en outre proposés aux participants mais également aux 
visiteurs venus en nombre.

	 L’ensemble des bénéfices généré lors de cette journée sera intégralement reversé à des 
associations des associations de lutte et de recherche sur le cancer du sein, notamment «  Vivre 
demain » du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et du Sud Alsace (GHRMSA). Le montant 
de ce don n’est malheureusement pas encore connu à l’heure de clôture de l’édition de ce bulletin, 
mais sera communiqué ultérieurement.

	 L’organisation remercie les nombreux sponsors venus apporter leur soutien financier à hauteur 
de 15’000€, ayant ainsi permis la création et l’achat des t-shirts de la manifestation, les partenaires, 
dont la municipalité, ainsi que tous ceux et celles qui ont contribué à leur manière au succès de cette 
première édition.

	 Les 26 et 27 octobre 2024, Waldighoffen a vibré au rythme de l’exposition avicole, un 
événement marquant qui a attiré de nombreux passionnés d’animaux de basse-cour. Cette édition a 
été particulièrement notable grâce à la présence du député Lemaire, qui a honoré l’événement de 
sa présence et a souligné l’importance de ce type d’association, soutenu par le maire d’Illtal et de 
Waldighoffen.

Une manifestation richissime
	 L’exposition a rassemblé de nombreuses variétés 
de poules, canards, lapins, pigeons ornementaux ainsi 
que de magnifiques faisans. Les éleveurs ont montré 
leur savoir-faire en présentant des sujets de haute 
qualité. Les visiteurs ont eu l’occasion d’admirer ces 
magnifiques animaux tout en échangeant avec les 
éleveurs sur les meilleures pratiques de sélection, 
d’élevage et de soin.

Un honneur à la famille Stoecklin
	 Un moment particulièrement touchant de 
l’événement a été la remise des prix à la famille 
Stoecklin, pour sa contribution significative à la réussite 
de l’exposition. Son engagement dans le monde 
avicole et sa passion ont inspiré de nombreux éleveurs 
et visiteurs. La famille Stoecklin a été chaleureusement 
félicitée pour son dévouement et son rôle dans la 
promotion de l’aviculture dans la région.

Un week-end riche en échanges
	 L’exposition a également proposé une multitude 
d’animations, avec un excellent repas, une tombola et la 
présence des bénévoles pour expliquer aux visiteurs les 
différents sujets exposés mais aussi afin de transmettre 
leur passion.
	
	 Succès franc pour l’’exposition avicole de Waldighoffen 2024 qui a su rassembler nombre de 
passionnés autour de la basse-cour. Grâce à des personnalités comme le député Lemaire et à des 
familles engagées comme la famille Stoecklin, cet événement a non seulement mis en avant la beauté 
des sujets, mais a également souligné l’importance de soutenir les associations locales. Nous avons 
hâte de découvrir la prochaine édition et de continuer à célébrer ensemble cette belle passion.

	→  L’association est à la recherche de bénévoles, n’hésitez pas à les contacter afin de faire 
perdurer la passion pour la basse-cour.

Retour sur l’exposition Avicole de Waldighoffen : Un événement réussi !
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Soirée Halloween de l’association Festi Wal’
	 Un évenement attendu de pied ferme, qui a séduit petits et grands ! La soirée d’Halloween 
organisée par l’association Festi Wal affichait complet en ce 2 novembre.
	
	 C’est sur le thème du «  Halloween Horror Circus  » que près de 120 enfants costumés, 
accompagnés de leurs parents, sont venus passer une soirée qui leur était dédiée et s’amuser aux 
différentes stations de jeux élaborées et fabriquées par les bénévoles de l’association.
	
	 Pour l’occasion, la salle Nathan Katz a elle-aussi revétu un décor de circonstance qui a 
définitivement contribué à plonger les visiteurs dans le monde fascinant et clownesque du cirque, 
version Halloween. 

	
	 L’ambiance a été 
réhaussée par le clown 
Magix Silly. Avec son 
spectacle magiquement 
epoustouflant, il a su 
captiver l’attention de tous 
tandis que son acolyte 
sculpteur de ballon a ravi 
les plus petits.
	
	 Une tombola ainsi 
qu’un concours de citrouilles sculptées a fait d’heureux gagnants, des 
places au parc de loisir Europapark faisant partie des gros lots.
	
	 Côté restauration, c’est une traditionnelle soupe de potiron fait 
maison, accompagnée de saucisses viennoises qui était proposée aux 
participants. Crêpes, pop-corn et autres confiseries venaient contenter les 
petits gourmands.

	 Une deuxième manifestation une fois de plus réussie pour Festi 
Wal’ qui remercie tous les participants et sponsors d’avoir contribué à ce 
succès. Rendez-vous en 2025 !

Le concert d’automne de la Concordia
	 Un rendez-vous immanquable depuis décennies : Notre harmonie locale Concordia a su une 
nouvelle fois séduire son public à l’occasion de son traditionnel concert d’automne le 10 novembre 
dernier.
Placés sous la direction de Mario Weigel, les musiciens de la Concordia nous ont proposé un programme 
éclectique et innovant.
	 La première partie offrait une palette de musiques variées telles qu’un extrait de l’opérette 	
L’Auberge du Cheval Blanc de Raph Benatzky ou encore la suite symphonique de Pirates des Caraïbes 
et s’achevait sur les notes bien connues de la série télévisée la Famille Adams.
	 À l’ouverture de la deuxième partie l’harmonie a été rejointe par le groupe Six & bald, issu de 
l’école de musique Le Bœuf sur le Toit et a joué des succès de Ben l’oncle Soul et Billie Eilish, avec 
Anaïs et Amélie au chant. Le programme s’est poursuivi par de magnifiques balades de Robert Kelly 
et Ed Sheeran, des airs plus enjoués de Jean-Jacques Goldmann et des Blues Brothers ainsi que des 
compositions de Stromae. 
	 Un succès réitéré pour cette édition 2024, qui a fait salle comble et séduit tous les visiteurs.
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	 Un programme 
très dense a été prévu 
pour que les enfants 
visitent les monuments 
emblématiques de Paris, 
afin de mieux connaitre 
les lieux publics et 
aussi mémoriels de la 
capitale. 

	 La soirée 
mémorable du jeudi 14 
novembre restera dans 
la mémoire des enfants 
et des adultes qui ont 
défilé sur une portion 
des Champs Elysées (fermée a la circulation pour l’occasion !) afin de participer au 
ravivage de la flamme du Soldat lnconnu sous l’Arc de Triomphe. Après une belle 
cérémonie, organisée par l’équipe des « Gardiens de la Flamme », les enfants ont 
entonné la Marseillaise et le chant « Mille colombes » devant un public ravi. 

	 Encadrés par deux enseignantes, des 
accompagnateurs, le Maire, des membres du 
conseil municipal, des adhérents du Souvenir 
Français, les 43 élèves de CM1-CM2, ont effectué 
un voyage mémoriel à Paris du 13 au 15 novembre 
2024. 

	 Cette sortie a été prévue par le comité du 
Souvenir Français de l’Arrondissement d’Altkirch, 
l’école primaire et la participation de la Commune 
de Waldighoffen.
 

Cérémonie d’ouverture de Carnaval
	
	 À l’instar de l’année passée, la clique des Adler Jäger Wagges a organisé la cérémonie 
d’ouverture carnaval 2025 le 11/11 à 11h11. Une date et une heure bien précises pour cette tradition 
venue d’outre-Rhin et que nous aimons à perpétuer ici en Alsace.

	 Au programme : Présentation du nouveau char des Adler Jäger Wagges, défilé avec 5 chars et 
2 gugga- musique.

	 L’évènement réunissait plus de 500 carnavaliers, issus d’une vingtaine de groupes locaux ainsi 
que de très nombreux visiteurs.

	 C’est autour d’un apéritif et dans une ambiance festive et musicale que s’est achevé ce moment 
convivial.
Retrouvez les reportages complets sur cette manifestation sur BFM Alsace ainsi que dans les DNA et 
l’Alsace.

Photos : Union des éleveurs sélectionneurs d’animaux de basse-cour du Haut-Rhin

La route des Adler Jägger Wagges 

tout au long de la saison 2025 !

Le 26 Janvier : Carnaval de Guewenheim

Le 23 Février : Carnaval de Lutterbach

Le 2 Mars : Carnaval de Battenheim

Le 9 Mars : Carnaval de Mulhouse

Le 16 Mars : Carnaval de Buhl

Le 23 Mars : Carnaval de Village-Neuf

Le 30 Mars : Carnaval de Soultz

Les 12 et 13 Avril : Carnaval de Besançon

Mai : Carnaval de Lausanne

Voyage à Paris : 
L’apprentissage de la 

Citoyenneté !

Auparavant, les enfants sont 
arrivés au Champ de Mars, 
afin de grimper à la Tour 
Eiffel, puis ont pu profiter des 
plus belles vues sur Paris à 
l’occasion d’un tour nocturne 
en bateau-mouche. 
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	 Au lendemain des premiers flocons de neige sur le Sundgau, s’est tenue 
la cérémonie du 80ème anniversaire de la libération de Waldighoffen et de 
l’Armistice du 11 novembre 1918 et à l’hommage aux victimes de toutes les 
guerres. Loin de décourager le public venu en nombre, les premiers frimas se 

sont également invités à l’évènement. 

	 Après un défilé de véhicules militaires de 
l’époque de la Libération, composé de 8 
figurants bénévoles en armes et tenues de 
libérateurs, des sapeurs-pompiers, 
JSP et vétérans du corps local et 
leurs véhicules ainsi que du sous-
préfet de l’arrondissement d’Altkirch 
entouré du Maire et du Conseil 
Municipal, des enfants de l’école 
les Nivéoles avec les parents, ce 
cortège a fait halte devant l’ancien 

restaurant « Chez Ignace » (aujourd’hui Nuances Café - La Rhumerie), 
où une plaque commémorative rappelant le 19 novembre 1944, jour 
de la Libération de Waldighoffen, a été dévoilée. 

	 La cérémonie s’est poursuivie sur le parvis de l’église face au Monument aux Morts avec la 
commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918, la lecture du message ministériel, le dépôt de 
trois gerbes, le discours de M. le Maire relatif à la période de la libération de Waldighoffen et le chant 
des élèves de l’école.

	 Le lendemain, le député Didier 
Lemaire leur a fait visiter l’hémicycle de 
l’Assemblée Nationale et ses annexes. 
Ensuite, une petite marche a permis 
d’accéder à l’Hôtel des lnvalides, où 
la visite du Musée des Armées puis 
de la Cathédrale Saint-Louis et le 
tombeau de Napoléon 1er a beaucoup 
impressionné les élèves. Les derniers 
moments ont été consacrés à flâner 
au Jardin des Plantes et au Musée 
d’Histoire naturelle et la visite de la 
grande galerie de l’évolution qui, d’après les enfants, a été « super ». 

Le Louvre les a également accueillis 
tôt le matin et sur le coup de midi, 
Mme Sabine Drexler les a reçus au 
Sénat auteur d’un bon repas avant la 
visite guidée de la Chambre Haute.

Encore au grand merci aux enseignantes Coralie Richard et Elodie Lotz, ainsi qu’à l’équipe du 
Souvenir Français, présidée par Clément Heinis, pour l’organisation de ce voyage.

80ème anniversaire de la libération de Waldighoffen
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	 Puis, sous le commandement du lieutenant Sébastien Wittlin, les sapeurs-pompiers ont été 
honorés par les officiels lors de la remise de 4 médailles d’honneur, de 9 insignes de formateurs et 
de 7 promotions au grade supérieur, face au drapeau des sapeurs-pompiers et des portes- drapeaux 
patriotiques. 

	 Après l’hymne national entonné par l’ensemble de l’assemblée et rehaussée par la musique 
Concordia, la cérémonie s’est conclue par la remise, par Clément Heinis, président du Souvenir Français 
de l’arrondissement d’Altkirch, du diplôme d’honneur aux enseignantes Elodie Lotz et Coralie Richard 
pour leur implication et leur excellent travail mémoriel auprès des élèves de CM1 et CM2 lors du 
voyage mémoriel à Paris quelques jours auparavant. 

	 Etaient également présents, Sabine Drexler, 
sénatrice  ; Didier Lemaire, député  ; Thomas Zeller, 
conseiller d’Alsace et membre du SIS68  ; Christian 
Zimmermann, conseiller régional, le commandant 
Trasléglise, le porte-drapeau des sapeurs-pompiers 
Antoine Schlegel et sa garde au drapeau 100% féminine, 
des membres des associations patriotiques, les élus des 
communes voisines, ainsi que la Brigade verte qui a 
assuré la sécurité aux abords de la manifestation.

	 Enfin, monsieur le sous-préfet Jean-Marie 
Wendling, avec les officiels, a inauguré l’exposition 
relative à la libération de Waldighoffen présentée au 
Forum grâce au Cercle d’histoire et à des collectionneurs 
privés, dont Mathieu Doubs et Yohann Dhainaut. 

Des remerciements chaleureux aux acteurs de cette 
mémorable soirée ont précédé le verre de l’amitié offert 
par la Commune, labellisée par l’Etat à cet effet pour 
cette belle manifestation.

	 En marge de la cérémonie liée au 80ème anniversaire de la libération de Waldighoffen, le 
Cercle d’histoire local, en collaboration avec Mathieu Doubs et Yohann Dhainaut deux collectionneurs 
passionnés, organisait une exposition de matériel militaire local accompagnant les témoignages d’une 
dizaine de personnes ayant vécu ce jour historique du 19 novembre 1944.

	 Deux conférences venaient en outre compléter cette commémoration.

Une première le 22 novembre, animée par Vincent Heyer, spécialiste de la Seconde guerre mondiale, 
auteur du livre «  La deuxième guerre mondiale dans le Sundgau et ses alentours  » (évènement 
malheureusement annulé à cause des conditions météorologiques compliquées ce jour-là ; reportée 
à une date ultérieure).

	 Une seconde le 26 novembre, avec la projection d’un documentaire sur la libération du Sundgau, 
animée par le vidéaste Gérard Cronenberger, ancien correspondant de presse à France 3 Alsace et 
auteur de plusieurs films.

	 Le Cercle d’histoire vous donne d’ores et déjà rendez-vous en 2025 pour une rétrospective sur 
la Fête de la Libération, qui s’est tenue à Waldighoffen le 9 septembre 1945.
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la vie à l’ecole

Maternelles bilingues

Maternelles monolingues

jus de pommes à l’école maternelle avec M. Kempf

Jus de pommes

Arts visuel rentrée GS

Arts visuels automne

Arts visuels MS

Arts visuels PS

Dégustation chocolats Gateaux dino

Petit dej

Arts visuels

les MS et GS bilingues en 
randonnée mi-octobre à la 
découverte de la forêt en automne

Les PS-GS bilingues dégustent de la charcuterie 
et du pain paysan dans le cadre de la semaine 
du gout.

Dans le cadre de nos randonnées au fil des 
saisons : récolte de marrons et glands au mois de 
novembre pour les MS et GS bilingues.

La semaine du 
gout et le gouter 
des couleurs pour 
toute l’école de 
Waldighoffen  : 
chaque classe de 
l’école a rapporté 
un aliment d’une 
couleur donnée 
(jaune, blanc, 
orange, vert, violet, 
rouge, brun et rose !)
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Médiathèque Nathan Katz
2, rue Nathan Katz
68640 WALDIGHOFFEN
Tel:  03.89.68.94.40
Email:  jschlegel.waldighoffen@orange.fr

Au fil des derniers mois, la médiathèque a vibré au rythme de nombreuses animations 
qui ont rassemblé petits et grands. Revenons sur ces événements en images.

SÉANCES BÉBÉS LECTEURS ET ÉVEIL MUSICAL
	 Une à deux fois par mois, les tout-petits, accompagnés de leurs parents ou grands-parents, 
se réunissent à la médiathèque pour profiter de moments consacrés à la lecture d’histoires, aux 
comptines mimées, au chant, à la manipulation de petits instruments de musique et à la danse lors 
de séances thématiques. Lors des dernières séances, ils ont exploré des thèmes variés comme les 
grenouilles, les vacances d’été, les voyages sur une île, les animaux de la forêt, l’automne et les 
pompiers. Ces moments favorisent les échanges et initient de belles découvertes à partager entre 
générations. Les assistantes maternelles prennent également part à ces activités avec les enfants 
dont elles s’occupent, dans le cadre des animations organisées par le Relais Petite Enfance de la 
Communauté de Communes Sundgau. Ce service invite également les familles à participer à ces 
séances dans le cadre de leur programme parentalité.

ATELIERS POTERIE
	 Catherine Uhrweiller, artiste céramiste, anime régulièrement des ateliers d’initiation pour 
les enfants et les adultes. En juin, avec l’arrivée des journées ensoleillées, elle a proposé un atelier 
consacré à la réalisation de décorations de jardin, permettant ainsi aux participants d’ajouter une 
touche unique et originale à leurs espaces extérieurs. À l’approche d’Halloween, elle a conduit un 
atelier parent-enfant pour confectionner un fantôme lumineux, offrant une belle occasion de partager 
un moment créatif dans une ambiance conviviale.

SPECTACLE
	 Le spectacle «Animaux Animots» 
de Chantal Kahl, présenté le mardi 22 
octobre, a été un succès. Les familles 
étaient au rendez-vous pour plonger 
dans l’univers des contes. La conteuse 
a su captiver son auditoire grâce à des 
gestes expressifs, des marionnettes 
colorées et des comptines.
Elle a d’abord ravi le public avec 
«Roule galette», une histoire pleine de 
malice et de rebondissements, suivie 
de «Les musiciens de Brême», où les 
personnages animaux ont pris vie grâce 
à des marionnettes. Ce spectacle a offert 
une belle opportunité pour découvrir 
les contes traditionnels.

JEUX
Lecture en jeu	

	 Le spectacle «Animaux Animots» de Chantal Kahl, 
présenté le mardi 22 octobre, a été un succès. Les familles 
étaient au rendez-vous pour plonger dans l’univers des 
contes. La conteuse a su captiver son auditoire grâce à 
des gestes expressifs, des marionnettes colorées et des 
comptines.
	 Elle a d’abord ravi le public avec «Roule galette», 
une histoire pleine de malice et de rebondissements, 
suivie de «Les musiciens de Brême», où les personnages 
animaux ont pris vie grâce à des marionnettes. Ce spectacle 
a offert une belle opportunité pour découvrir les contes 
traditionnels.

Éveil musical - Voyage sur une île

Bébés lecteurs – Vive les vacances !

Atelier poterie – Décorations de jardin

Éveil musical – Une journée d’automne

Bébés lecteurs – Les animaux de la forêt

Atelier poterie – Fantômes lumineux

Spectacle Animaux Animots

Lecture en jeu
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Enquête à la médiathèque :

	 Le spectacle «Animaux Animots» de Chantal Kahl, présenté le 
mardi 22 octobre, a été un succès. Les familles étaient au rendez-vous 
pour plonger dans l’univers des contes. La conteuse a su captiver son 
auditoire grâce à des gestes expressifs, des marionnettes colorées et 
des comptines.
	 Elle a d’abord ravi le public avec «Roule galette», une histoire 
pleine de malice et de rebondissements, suivie de «Les musiciens 
de Brême», où les personnages animaux ont pris vie grâce à des 
marionnettes. Ce spectacle a offert une belle opportunité pour 
découvrir les contes traditionnels.

Escape Game : Tous contre Cornebidouille

	 Le mercredi 23 octobre, la médiathèque 
a organisé un Escape Game intitulé «Tous contre 
Cornebidouille». Ce jour-là, la plus célèbre des 
sorcières était vraiment furieuse et avait décidé de 
ratatouiller les enfants et de les faire disparaître avec 
sa formule magique. Mais des familles déterminées 
ont choisi de se dresser contre elle. Il était hors de 
question de la laisser faire. À travers des énigmes 
et des indices, ils ont réussi à découvrir la formule 
magique pour la retourner contre son propre sort. 
Un joli moment de jeux durant lequel les enfants 
ont montré, au fil de l’enquête, leur détermination 
et leur ingéniosité pour débusquer tous les indices.

Enquête à la médiathèque

Escape Game – Tous contre Cornebidouille

Espace jeu

Yoga – Bulle de douceur

YOGA – BULLE DE DOUCEUR
	 Une fois par mois, la médiathèque 
a accueilli des séances de yoga pour 
parents et enfants, organisées par le 
Relais Petite Enfance de la Communauté 
de Communes Sundgau. Ces moments 
privilégiés en famille permettent 
d’apprendre à gérer les émotions, à 
canaliser l’énergie, à renforcer la confiance 
en soi et à favoriser la coopération, le 
tout dans une atmosphère bienveillante.

FORMATION SST
	
En novembre, la Relais Petite Enfance de la Communauté de Communes Sundgau a organisé une 
formation de Sauveteur Secouriste du Travail à l’intention des assistantes maternelles, dans les locaux 
de la médiathèque. Au cours de cette journée enrichissante, les participantes ont eu l’occasion 
d’approfondir leurs connaissances sur les gestes de premiers secours essentiels dans le cadre de leur 
profession.

ESPACE JEU
	
Grâce au partenariat avec le Relais 
Petite Enfance, la Communauté 
de Communes Sundgau met 
à disposition du public du 
mobilier et des jeux. L’espace 
jeu est aménagé à l’étage de la 
médiathèque et est accessible 
à tous durant les heures 
d’ouverture de la médiathèque. 
N’hésitez pas à venir y passer un 
moment convivial en famille.

RELAIS PETITE ENFANCE	

	 Une antenne du Relais Petite Enfance de la Communauté de Communes Sundgau est installée 
dans les locaux de la médiathèque. Le Relais Petite Enfance s’adresse aux familles qui cherchent 
un mode de garde collectif, une assistante maternelle ou une garde à domicile, et qui souhaitent 
obtenir des informations sur leurs droits et obligations en tant qu’employeurs. De plus, ce service 
offre des moments d’échange, de socialisation et des activités d’éveil pour les enfants accueillis par 
les assistantes maternelles ainsi que pour les familles.

Contact : 
Julia SIMEONI, 
responsable du secteur sud

Permanences : 
mardi et vendredi suivant planning, 
sur rendez-vous

Tél : 06 82 54 31 72
Email : rpe@cc-sundgau.fr

Site internet : 
https://www.cc-sundgau.fr/

Rendez-vous sur le portail culturel de la médiathèque:

https://waldighoffen.bibenligne.fr. 

Suivez l’actualité de la médiathèque sur sa page Facebook :

 www.facebook.com/mediathequewaldighoffen

Horaires d’ouverture :

Mardi, mercredi et vendredi:
de 13h00 à 17h45

Tél : 03 89 68 94 40
Email : jschlegel.waldighoffen@orange.fr
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Du côté  de nos aînés...
	 Plein succès pour la 3ème chevauchée équestre avec la participation d’une cinquantaine de  
cavaliers venus de près et de loin qui ont fait un arrêt à l’Ehpad de Waldighoffen pour une collation 
offerte par l’Association ; un grand moment d’émotions partagées entre  les résidents et les cavaliers.
	 Un public nombreux a dégusté le bon menu concocté par une équipe de bénévole lors du 
repas dansant animé par Joël Waldvogel qui a fait tournoyer les convives sur la piste de danse trop 
exigüe.
	 Ce fut une belle journée d’Engagement, de Générosité et de Solidarité.

	 C’est le   défi que 
l’Association Part’Age SEP-
WAL a décidé de relever en 
offrant des carpes frites aux  
résidents des 2 établissements.
Pour ce repas emblématique, 
nous avons fait appel à Kevin 
Harens et à son épouse   avec 
leur Food Truck  ‘’Juste Là‘’.
	 Ce fut  ‘’Jours de Fête‘’ 
le 1er octobre  à Seppois et 
le 15 octobre à Wadighoffen 
pour les    résidents qui ont pu 
déguster un bon repas carpes 
frites.
Les résidents ont d’abord 
découvert la salle à manger, bien décorée  aux couleurs de l’automne, et ont pris place autour des 
tables  couvertes de jolies nappes à carreaux. 
	 Après la soupe  traditionnelle, les plats chargés de filets de carpes, de frites, de salade et 
de mayonnaise sont arrivés, portés par les animateurs et animatrices assistés par les membres de 
l’association.
	 Ce plat alsacien emblématique a ravi les résidents pour qui  il  est riche de bons souvenirs. 
L’appétit ne manquait pas, certains se sont resservis trois fois ! Et pour accompagner tout cela, un 
verre d’un excellent pinot blanc a été servi.

	 Catherine Uhrweiller, artiste céramiste, a permis aux résidents de 
réaliser un atelier poterie au sein des Résidences Heimelig de Seppois-
le-Bas et de Waldighoffen, sur proposition de l’Association Part’Age SEP-
WAL. L’atelier a débuté par une introduction aux différentes techniques de 
modelage de l’argile. Catherine a su captiver l’attention des participants 
en partageant son expertise et sa passion pour cet art. Les résidents ont pu 
laisser libre cours à leur créativité. Chacun a eu l’opportunité de façonner 
des objets uniques.Les retours des participants ont été très positifs. Ils ont 
exprimé leur satisfaction d’avoir pu s’essayer à une nouvelle activité et de 
se sentir valorisés par leur créativité.
 	
	 Nous souhaitons féliciter les participantes  de l’Ehpad de Waldighoffen 
à cette première expérience :
Mesdames :  H. Suzanne – H. Denise – K. Jeanne – L. Lucienne – M. Anne-
Marie – R. Josiane – R. M.Thérèse – R. Marie-Rose – S. Anne-Marie – W. 
Jeannine ainsi que 2 participants, fiers d’assister à cet atelier : Messieurs K. 
Bernard – S. Georges

	 Nous avons souhaité renouveler cette expérience en explorant 
d’autres créations  qui enrichissent  la vie des résidents « Heimelig ».  
Ainsi rendez-vous a été  pris avec Catherine le 5 novembre à Waldighoffen 

et le 12 novembre à Seppois pour la 
réalisation de sujets décoratifs de 
Noël.

Face à la contrainte du droit à l’image, nous ne sommes plus en mesure de diffuser les photos des résidents.
Le comité : Caroline, Christine C., Gaby, Christine M., Reine, Angèle, Marie, Marguerite, Nicole, Sylviane, Isabelle, Sylviea

Retour sur la 3ème chevauchée  et repas dansant du 23 juin 2024 à Muespach

FAIRE DU REPAS EN EHPAD UN MOMENT DE PLAISIR !

Atelier Poterie ‘’ une thérapie autour de la terre ‘’

	 Mais une bonne chose ne vient jamais seule ! La journée s’est  poursuivie avec un loto doté de 
nombreux lots : gâteaux, chocolats, produits cosmétiques... qui a connu un vif succès.
Repas, boisson et loto ont été financés par l’association qui oeuvre toujours pour le bonheur des 
résidents.

Le bien-être des résidents nous tient à cœur ; nous souhaitons que leurs dernières années  
soient remplies de paix intérieure et d’amour .
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Nouvelle équipe, nouvelles ambitions : L’ACAW relancée !

	 Mise en sommeil depuis le Covid, l’association des commerçants de Waldighoffen ACAW, 
fondée il y a 40 ans, a repris son activité. Sous la présidence de Guy Humbert, l’association inclus 
désormais cinq communes supplémentaires : Feldbach, Illtal, Muespach, Riespach et Steinsoultz. Un 
ajout qui explique la mention supplémentaire « et environs » à son nom d’origine.

	 L’association des Commerçants et Artisans de Waldighoffen et environs, donc, regroupe 
actuellement 34 adhérents et vise à en accueillir davantage dans les années à venir.

	 Pour marquer sa relance et gagner le coeur des consommateurs, l’ACAW et environs a lancé 
dès l’automne une opération chèque-cadeaux, d’une valeur totale de 25’000€. Le fonctionnement 
en était simple : pour un prix d’achat de 16€, le consommateur obtenait un chèque-cadeau d’une 
valeur de 20€, utilisable chez tous les commerçants participants. Cette opération a en outre permis 
de renforcer l’attractivité des entreprises et commerces locaux et d’inciter les citoyens à consommer 
local, soutenant ainsi l’activité économique de notre village et des communes partenaires. Succès 
franc pour cette première initiative puisque fin Novembre tous les chèques avaient été vendus.

	 Une seconde opération d’envergure a également été lancée et se tiendra jusqu’au 31 
décembre : La tombola de Noël, dotée de 10’000€, dont un gros lot à 5’000€. Les heureux gagnants 
seront tirés au sort courant janvier 2025, à l’occasion de la cérémonie des voeux de l’association à la 
salle associative du Forum.

	 Mais l’ACAW et environs ne compte pas en rester là : l’équipe a déjà de nombreuses idées de 
projets pour 2025 et nous avons hâte de les découvrir !

ZOOM sur ...ZOOM sur ...
Les acteurs de notre commune

Si vous souhaitez figurer dans la prochaine édition, n’hésitez pas à nous contacter !

L’ACAW

	 Pas de place pour l’ennui à la résidence séniors Symphorine  ! Nos ainées ont confectionné 
de nombreuses pièces en crochet et tricot, dont le fameux ruban rose d’Octobre Rose, et dont les 
bénéfices ont été reversé à l‘association « Les Craquantes Roses », qui s’investit dans la lutte contre le 
cancer du sein ainsi qu’un magnifique sapin de Noël !
	 Le 27 novembre se tenait également le marché de Noël de la résidence. Cette magnifique 
journée réunissait quelques 21 exposantes. Vin chaud, chocolat chaud, soupes et crêpes maison 
étaient proposés aux visiteur, ravis et conquis une fois de plus par le charme et la convivialité de ce 
marché... Pour le plus grand bonheur des résidents.
	 Et pour rester en forme après ce planning chargé, quoi de mieux que les ateliers équilibre animés 
par ATOUT’AGE !

Résidence sénior Symphorine

Photo : Les DNA / L’Alsace
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LA COMMUNE VOUS INFORME

	 Situé au 16 rue du maréchal Joffre, Beauty 
Studio, qui a ouvert ses portes plus tôt dans l’année, 
se spécialise dans l’onglerie : beauté des mains et 
des pieds.
En plus des classiques pose et entretien d’ongles 
en gel et de vernis semi-permanent, Prescillia vous 
propose également de sublimer votre regard et 
votre visage à travers extensions et rehaussement de 
cils, brow lift, teinture de cils et sourcils mais aussi 
l’épilation du visage à la cire.

Travaux rue des vergers

   	 Récemment, la société ENCER a achevé des travaux de voirie à Waldighoffen dans la 
prolongation de la rue des vergers. Ces travaux visent à optimiser la circulation pour les habitants de 
cette portion de rue.

Travaux église

Beauty Studio, nouvel espace beauté à Waldighoffen

Les travaux

beautystudio_waldig

Travaux allée N. Katz

	 Récemment, l’allée N. Katz à Waldighoffen a bénéficié de travaux réalisés par l’entreprise 
Fischer. Le talus a été soigneusement remis en état garantissant sa stabilité. Ce projet vise à 
rénover le talus et le trottoir, afin de sécuriser l’accès à l’école tout en intégrant des solutions de 
végétalisation pour améliorer l’esthétique. Des plantes de la variété Millepertuis ont été choisies 
pour cette opération. Ces plantes, adaptées au climat local, contribueront non seulement à 
l’esthétique de l’allée, mais aussi à la biodiversité en fournissant un habitat pour de nombreuses 
espèces.

	 À l’heure où certains magasins de proximité ont de 
plus en plus de mal à perdurer, le magasin emblématique 
Mode et Habillement Dietschy vient de fêter sereinement 
ses 100 ans d’existence dans le paysage commercial de 
Waldighoffen.

	 L’entreprise familiale transmise depuis quatre 
générations tient son origine du couple Eugène Dietschy 
et Joséphine Eglin qui a crée en 1920 une entreprise 
d’électricité générale et en 1924 un magasin de mercerie-
bonneterie et articles de mode exploités dans l’emprise 
de la maison familiale de la rue du château (Schlossgasslé).

	 Le déménagement en 1964 et les agrandissements 
successifs en 1987 sur le site actuel se sont effectués sous 
l’impulsion du couple André Dietschy, artisan électricien 
et Marie-Jeanne née Rey, vendeuse qui a lancé le concept 
du  prêt-à-porter à prix abordable.

	 A leur retraite, néanmoins active, les enfants leur ont succédé, instituant un magasin d’habillement 
homme, femme, enfant, cadeaux, lingerie et maroquinerie. Signe de l’évolution montante de la 
demande de la clientèle, de nombreuses marques de qualité sont proposées, notamment Hajo, 
Triumph, Desigual, Sloggi, Boboli, CapTen et les derniers venus, Le Temps des Cerises et Julie 
Guerlande.

	Certainement de quoi trouver 
son bonheur dans les rayons bien 
achalandés et diversifiés garnis 
par Martine, Annick, Odile et 
Mégane, conseillères de vente 
attentives et investies.

	Pour fêter cet événement, une 
belle opération a été proposée 
aux chalands cet automne, 
permettant de tenter sa chance 
pour espérer remporter un des 
cinquante cadeaux mis en jeu 
dont un week-end pour deux au 
«Spa Les Violettes», des chèques-
cadeaux et bien d’autres surprises. 
Après une soirée dégustation de 
rhum et une soirée alsacienne 
mémorables, le mois de festivités 
s’est clôturé par le tirage au sort 
en présence du maire et d’une 
partie du personnel.
 
	Toute l’équipe Dietschy Mode 
et Habillement remercie les 
participants et clients du magasin 
dont la fidélité et l’intérêt pour 
l’enseigne font de ce centenaire, 
un émouvant anniversaire partagé 
dans la bonne humeur.

Centenaire du magasin Dietschy mode et habillement

Envie d’une mise en beauté ?

planity.com
pour la prise de 
rendez-vous.

Contactez-la : 03.68.06.12.81
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Le chalet des associations

Une nouvelle crèche pour la paroisse de Waldighoffen !
(Acte 2 ou la suite de l’aventure)

Les foodtrucks à Waldighoffen

	 Bonne nouvelle ! 

	 Cette année encore et pour la 3ème fois, la commune propose de mettre son chalet gratuitement 
à disposition des associations de Waldighoffen lors du marché hebdomadaire le vendredi matin.

Le chalet des associa-ons 

Bonne nouvelle !  

Ce+e année encore et pour la 3ème fois, la commune propose de me+re son chalet gratuitement à 
disposi=on des associa=ons de Waldighoffen lors du marché hebdomadaire le vendredi ma=n.  

 

Ce dernier restera en place jusqu’à fin mars. 

Pour toute demande de réserva=on, veuillez contacter la mairie par téléphone au 03.89.25.80.26 ou 
par mail : mairie.waldighoffen@wanadoo.fr 

En cas de forte demande, la mairie se réserve le droit de limiter le nombre de réserva=ons d’une 
associa=on afin d’assurer une équité.

	 Ce dernier restera en place jusqu’à fin mars.
	 Pour toute demande de réservation, veuillez contacter la mairie par téléphone au 03.89.25.80.26 
ou par mail : mairie.waldighoffen@wanadoo.fr
	 En cas de forte demande, la mairie se réserve le droit de limiter le nombre de réservations 
d’une association afin d’assurer une équité.

	 L’année dernière, nous avons mis en place, pour la première fois, notre nouvelle crèche en bois 
sculpté. 

	 Pour la petite histoire, plusieurs personnes de passage nous ont fait remarquer que nous étions 
une des rares paroisses à proposer l’exposition simultanée de trois crèches différentes aux abords et 
dans l’église. Et surtout nos « plus anciens », qui sont attachés à la crèche « Ditner », ont apprécié de 
retrouver celle-ci dans le narthex, comme un signe d’accueil dans cette période empreinte de joie et 
de ferveur.

	 Un petit rappel des faits : grâce à la générosité des paroissiens en 2023, nous avons eu la joie 
de recueillir des dons en faveur de la crèche à hauteur de 88% de la somme envisagée. Le restant a 
été auto-financé sur les fonds du conseil de fabrique. 
	 Or la crèche, faute de temps, n’a pas pu être sculptée dans sa globalité cette même année. 

	 Ce Noël 2024 verra, donc, l’aboutissement de notre volonté d’investir dans une nouvelle crèche 
pour la paroisse de Waldighoffen et surtout pour les générations à venir. Le restant des figurines 
manquantes (soit 6 éléments) nous a été livré dans le courant du mois de novembre par l’atelier de 
sculpture Bosshardt.

	 Un nouvel appel à dons a été ainsi lancé dès la fête patronale Sts Pierre et Paul et ce pour 
financer ces 6 dernières figurines. Au moment où cet article est écrit, nous avons recueilli 62% de la 
somme requise pour cette année 2024.
Nous tablons toujours sur la générosité des habitants de Waldighoffen pour auto-financer cet 
investissement cultuel. 

	 Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont déjà répondu favorablement par un don, quel 
qu’en soit le montant, ou par un parrainage d’une de nos figurines en 2023 et à celles et ceux qui 
envisagent de faire le même geste cette année 2024.
Un rendez-vous, vous est donné, à la messe de minuit (à 23h30 exactement) pour admirer votre 
investissement cultuel.

	 Par la même occasion, le conseil de fabrique et moi-même en profitons pour vous souhaiter un 
très joyeux Noël 2024 et une bonne année 2025.

	 Jean-Luc Laborde
	 Président de la fabrique de Waldighoffen

Plusieurs foodtrucks font halte à Waldighoffen, place de la mairie et il y en a pour tous les 
goûts !

 Mardi soir : E viva la paella. 
	 Une semaine sur deux uniquement. Spécialité paella 
		  Pour réserver :	 06.30.28.60.15

 Mercredi midi : L’aile & la cuisse. 
	 Rôtisserie, pommes de terre et légumes
		  Pour réserver :	 07.69.73.06.35

 Mercredi soir : So Burger. 
	 Une semaine sur deux uniquement. Burgers et croque-monsieur. 
		  Pour réserver :	 07.49.95.62.03

 Vendredi midi : Nora. 
	 Spécialités asiatiques
		  Aucune réservation

 Vendredi midi : E viva la paella. 
	 Spécialité paella
		  Pour réserver :	 06.30.28.60.15

 Samedi midi : Nora. 
	 Spécialités asiatiques
		  Aucune réservation
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Galettes de rois à l’EHPAD

	 Comme chaque année 
en janvier, nous rendrons visite 
aux ainés de l’EHPAD Heimelig 
et partagerons avec eux la 
traditionnelle galette des rois, 
offerte par la municipalité. Un 
moment convivial et gourmand, 
toujours très apprécié de tous et 
que nous réitérons avec grand 
plaisir en 2025!

	 Institution de charité alsacienne depuis 
1903, Caritas Alsace agit dans toute la 
région. Face à des demandes toujours plus 
nombreuses, y compris dans le Sundgau, les 
bénévoles agissent courageusement pour 
lutter contre la pauvreté, grâce au soutien des 
donateurs.

	 La force de Caritas Alsace, c’est l’action 
de proximité. L’association dispose d’un 
maillage de 80 lieux d’accueils, répartis partout 
en Alsace. Cette présence sur tout le territoire 
permet d’agir efficacement et rapidement. En 
2023, les bénévoles ont accompagné plus de 
23  000 personnes en situation de précarité, 
soit une hausse d’activité de 20% en un an !

	 Dans le Sundgau, Caritas Alsace compte 
des équipes et des épiceries solidaires à Altkirch, 
Dannemarie, Ferrette, Illfurth/Spechbach, Illtal et 
Seppois. En 2023, les 98 bénévoles du secteur ont 
aidé 392 familles en situation de pauvreté. En plus 
de l’aide alimentaire, les bénévoles du territoire ont 
mis l’accent sur la distribution de « bons essences ». 
L’augmentation du coût des carburants a mis en 
difficulté les familles les plus fragiles. Un constat 
d’autant plus vrai dans une zone rurale comme le 
Sundgau, où la voiture est souvent le seul moyen de 
transport.

	
Ce sont les donateurs qui donnent à Caritas Alsace 
les moyens d’agir, pour une aide efficace et de 
proximité. Mais les familles qui viennent demander 
de l’aide aux bénévoles sont toujours plus 
nombreuses. C’est pourquoi l’association lance un 
grand appel à la générosité en cette fin d’année. 
Chaque don aidera à faire reculer la pauvreté en 
Alsace.

	 Pour rappel, tout don à Caritas Alsace, 
organisme reconnu d’intérêt général, donne droit 
à une réduction d’impôt de 75% (et 66% au-delà de 
1000€). Un don de 
100€ ne coûte donc 
plus que 25€ après 

impôt. Don sécurisé sur caritas-alsace.org, ou par chèque à l’ordre de 
Caritas Alsace, 5 rue St-Léon, 67082 Strasbourg Cedex.

CARITAS ALSACE, LA 
SOLIDARITÉ EN CIRCUIT COURT

	 L’Etablissement Français du Sang (EFS) a besoin de dons en urgence. Les stocks en réserve sont 
encore et toujours exceptionnellement bas en France !
Voici les dates des prochaines collectes organisées par l’Amicale des Donneurs de Sang :
	 •	 Jeudi 27 février 2025 à Steinsoultz
	 •	 Vendredi 25 avril 2025 à Waldighoffen
	 •	 Vendredi 01 août 2025 à Steinsoultz
	 •	 Vendredi 17 octobre 2025 à Steinsoultz
	 •	 Mardi 30 décembre 2025 à Waldighoffen

Don de Sang - Dates 2025
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 Voici les dates des prochaines battues de l’Association de chasse St. Sébastien 
en forêt de Waldighoffen :

•	  Les samedi et dimanche 30 novembre et 1er décembre 2024
•	  Les samedi et dimanche 14 et 15 décembre 2024
•	  Les vendredi et samedi 27 et 28 décembre 2024
•	  Les samedi et dimanche 11 et 12 janvier 2025
•	  Les samedi et dimanche 25 et 26 janvier 2025

Samedi de 9 heures à environ 16 heures 30. Dimanche de 9 heures à envrion 
14 heures.

Les zones de chasse seront balisées et signalées avec des panneaux. Restez 
toutefois vigilants !

Dates des battues de chasse 2024/2025

Enquête Covoit’Go

Bilan de l’opération brioches 2024

	 Covoit’Go est un service de covoiturage sans réservation et sans 
application pour les trajets du quotidien. Le principe est le même qu’une 
ligne de transport en commun : des arrêts sont aménagés sur des lignes, 
mais les bus sont ici remplacés par les voitures des particuliers.

	 Une enquête, réalisée par Ecov pour le compte du Pôle d’Equilibre 
Territorial et rural du Pays du Sundgau, a actuellement lieu et a pour objectif 
de :
	 •	 Mieux comprendre les pratiques de mobilité des personnes 
se déplaçant au sein du Pays du Sundgau
	 •	 Évaluer et faire évoluer possiblement le service de lignes de 
covoiturage «Covoit’Go».
	
	 Pour accéder à l’enquête en ligne, scannez le QR-code ci-dessous ou entrez le lien suivant dans 
votre navigateur : https://fr.eu.research.net/r/Enquete_mobilite_Pays_du_Sundgau_1
Usager ou non du service Covoit’Go, vos réponses sont précieuses.
L’enquête ne dure que 3 à 5 minutes. Merci pour votre aide !
Pour en savoir plus : https://www.pays-sundgau.fr/mobilite/covoiturage-covoitgo-pays-du-sundgau/
covoitgo/

	 Cette nouvelle édition a permis de vendre 732 
brioches dans la commune de Waldighoffen pour un 
montant total de 4’392€ et 163€ de dons !

	 Les bénéfices de cette opération permettront 
d’améliorer le cadre de vie des personnes défavorisées 
accueillies dans les structures de l’APEI.

	 Tous les résidents, usagers, personnel et membres 
bénévoles du Conseil d’Administration de l’APEI de 
Hirsingue remercient chaleureusement les vendeurs 
bénévoles ainsi que les habitants de Waldighoffen pour 
leur générosité et leur solidarité et vous donnent d’ores et 
déjà rendez-vous l’année prochaine.
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  ETAT CIVIL

Jonathan ANDRÉ et Anaïs NASS

Valentin SCHULER et Novaes DA SILVA

Franck SCHLICKLIN et Luigia PACERA
01/06/2024

22/06/2024

29/12/2023		  Fabio STEMMELEN
			   fils de Gaëtan STEMMELEN et Océane LITZLER
29/12/2023		  Léo STEMMELEN
			   fils de Gaëtan STEMMELEN et Océane LITZLER

10/02/2024		  Esmé BAEUMLIN
			   fille de Alexandre BAEUMLIN et Inès LAIB

05/03/2024		  Maryne FISCHER
			   fille de Mathieu FISCHER et Mallory MULLER

15/03/2024		  Olivia MICLO
			   fille de Jean-Noël MICLO et Audrey RAPP

26/03/2024		  Sully LANGLOIS
			   fille de Johan LANGLOIS et Marie RUBRECHT

29/03/2024		  Lucas HABY
			   fils de Stéphane HABY et Thi Hai Loan NGUYÊN

19/04/2024		  Léonie CITERNE
			   fille de Nicolas CITERNE et Victoria-Magdalena MULLER
19/04/2024		  Lina CITERNE
			   fille de Nicolas CITERNE et Victoria-Magdalena MULLER

21/04/2024		  Méline HENGY
			   fille de Thomas HENGY et Meggane FINANCE

NAISSANCES

MARIAGES

08/06/2024

crédit photo : North Sébastien

Aurélien HOENNER et Fanny MESSERLIN
24/02/2024

LES GRANDS ANNIVERSAIRES

JUILLET
juillet

03/07/1936 Madame JACQUEMOND née HAENIG Marie-Claire 88 ans
11/07/1949 Madame SCHLIENGER Gabrielle 75 ans
12/07/1927 Monsieur DIETSCHY André 97 ans
12/07/1934 Madame MUNCK née SCHOENIG Marthe 90 ans
16/07/1948 Madame EGLIN née HOFF Madeleine 76 ans
16/07/1929 Monsieur WEIGEL André 95 ans
24/07/1945 Monsieur FERNANDEZ Luis 79 ans
25/07/1945 Monsieur GUTSCHE Paul 79 ans
25/07/1947 Monsieur RENTZ François 77 ans
27/07/1938 Madame EGGIMANN née CORBIERE Dolly 86 ans
29/07/1936 Madame ZIMMERMANN née MONTFORT Marthe 88 ans
29/07/1934 Monsieur ZELLER Etienne 90 ans

AOUT

01/08/1939 Madame SCHMITT née KUBLER Geneviève 85 ans
04/08/1939 Madame HENGY née HOFF Jeanne 85 ans
04/08/1943 Madame BRAND née MULLER Marie-France 81 ans
05/08/1946 Monsieur FUGLER Daniel 78 ans
12/08/1945 Monsieur HOFF Bernard 79 ans
13/08/1937 Madame JACOBBERGER née OFFNER Monique 87 ans
16/08/1936 Madame GUGEL née HOFF Marguerite 88 ans
17/08/1936 Monsieur KOCH Walter 88 ans
24/07/1947 Madame SCHUMACHER née HAAS Yvette 77 ans
25/08/1945 Monsieur GUARDIA José 79 ans
26/08/1949 Madame EGGENSPIELER née AMSTUTZ Marlyse 75 ans
26/08/1949 Madame PAUNOVIC née APOSTOLOVIC Andjelija 75 ans
27/08/1946 Monsieur BRAND Roger 78 ans
28/08/1928 Madame BAEUMLIN née BURGER Marguerite 96 ans
28/08/1949 Monsieur WALLISER Antoine 75 ans

septembre

02/09/1943 Madame WALCH née MORGEN Angèle 81 ans
04/09/1935 Madame FRELECHOUX Marguerite 89 ans
04/09/1947 Madame EGLIN née SCHMITT Bernadette 77 ans
06/09/1944 Madame LITZLER née SCHMITT Jeanne 80 ans
07/09/1937 Madame MOSER née ROTH Marie-Reine 87 ans
08/09/1937 Madame ALONSO née HOFER Lina 87 ans
10/09/1949 Madame MEISTER Brigitte 75 ans
16/09/1947 Monsieur STOESSEL Gilbert 77 ans
18/09/1940 Madame EGGENSPIELER née SCHADWINKEL Ursule 84 ans
18/09/1942 Madame DELUNSCH née BASTIEN, Marie-Rose 82 ans
20/09/1947 Monsieur DANGEL Antoine 77 ans
21/09/1941 Monsieur WALCH Paul 83 ans
22/09/1927 Madame SCHUR née HABY Mireille 97 ans
23/09/1934 Monsieur BAEUMLIN Antoine 90 ans
26/09/1940 Madame MUNCH née VETTER Liliane 84 ans
26/09/1941 Monsieur PERREY Pierre 83 ans
26/09/1944 Madame PRUDENT Marie-Thérèse 80 ans
27/09/1938 Madame KAUFFMANN Charlotte 86 ans
28/09/1938 Monsieur WALCH Jean-Paul 86 ans
28/09/1949 Monsieur HERMANN Francis 75 ans
30/09/1946 Monsieur WIEDER Roland 78 ans

octobre

01/10/1941 Monsieur SCHMITT François 83 ans
06/10/1946 Madame BOEGLIN née BOEGLIN Marie-Rose 78 ans
10/10/1930 Madame SIMON née BURGET Cécile 94 ans
10/10/1942 Monsieur MOLL Peter 82 ans

1

16/12/2023		  Monsieur BASSO Antonio  à l’âge de 77 ans
19/12/2023		  Madame GSCHWIND née BOHRER Germaine   à l’âge de 96 ans
10/01/2024		  Madame MUNCH née DIETSCH Yvonne   à l’âge de 90 ans
12/01/2024		  Madame RINCKER née UNDERFINGER Erna   à l’âge de 91 ans
	
28/01/2024		  Monsieur JACQUET Didier Marius Joseph   à l’âge de 74 ans
10/02/2024		  Monsieur MARTINAUD Fabien Pascal   à l’âge de 52 ans
01/04/2024		  Madame BLENNER née WANNER Marie Rose   à l’âge de 85 ans
02/05/2024		  Madame SCHEER née MULLER Laure	 à l’âge de 62 ans
16/05/2024		  Monsieur UEBERSCHLAG Oscar   à l’âge de 91 ans
10/06/2024		  Monsieur BARTHELEMY Jean-Marie   à l’âge de 73 ans
	
11/06/2024		  Monsieur BOEGLEN Robert   à l’âge de 89 ans
	
19/06/2024		  Madame BECK Christine   à l’âge de 67 ans
	

DÉCÈS
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AOUT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE
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DECEMBRE

La municipalité a eu l’honneur de rendre visite à plusieurs habitants de 
Waldighoffen qui ont fêté leur anniversaire.

JUBILAIRES

Mme Gesser née Kubler Marthe, 90 ans.Mme Krupa née 
Saintvoirin  Marianne, 
95 ans.

Mme Sparapan née 
Berbett  Bernadette, 90 
ans.

Mme Gaisser née Herrgott Marie-Anne, 85 ans.

Mme Klem née Beckrich 
Marthe, 80 ans.

Mr Ribstein André, 80 ans. Mr Roche Gilles, 80 ans.

Mme Gaisser née Metzger Anita, 80 ans.

Mr Ribstein André, 
80 ans.

Monsieur  Colle Marcel, 85 ans.
Monsieur  Hoff Henri, 80 ans.

   La Municipalité félicite également les autres 
jubilaires qui ont  fêté leur anniversaire en famille :

Mme Muller née Zimmermann Marie-
Thérèse, 90 ans.

Mme Scrima née Mangialetto 
Nicole, 90 ans.

Mr Stoecklin Charles, 90 ans. Mr Eggenspieler 
André, 85 ans.

Mme Grosheitsch née Wieder Hélène, 90 
ans.
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Tél : 03.89.25.80.26
Fax : 03.89.07.71.26

e-Mail : mairie.waldighoffen@wanadoo.fr
site web: www.waldighoffen.com
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Horaires d’ouverture :
Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi :

de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
Mercredi : de 10h00 à 12h00

Ce bulletin, conduit par Sylvie Burger, a été  élaboré 
par la commission de communication. Directeur 
de publication  : Jean-Claude Schielin. Conception 
graphique & Impression  : ADVisuel. La commission 
remercie toutes les personnes ayant contribué à la 
réalisation de ce bulletin.

MAIRIE DE WALDIGHOFFEN
4 place Jeanne d’Arc
68640 - Waldighoffen

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux !


